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Zambie 

A. Progrès dans la mise en œuvre du standard minimum 

La Zambie compte 23 conventions fiscales en vigueur, comme l’indique sa réponse au questionnaire 

d’examen par les pairs. Sa convention avec la Suisse est conforme au standard minimum. La Zambie n’a 

pas signé l’IM.  

B. Difficultés de mise en œuvre  

Aucune juridiction n’a signalé de préoccupation relative à ses conventions conclues avec la Zambie. 

Synthèse de la réponse de la juridiction – Zambie  

 
Partenaires de 

convention 

Conformité avec 

le standard 

Si conforme, 

méthode choisie 

Signature d’un 

instrument de mise en 

conformité 

Méthode choisie 

dans l’instrument 

de mise en 

conformité 

(si différent de 

l’IM) 

Commentaires 

1 Botswana Non N/C Non N/C  

2 Canada Non N/C Non N/C  

3 Chine (République 
populaire de) 

Non N/C Non N/C  

4 Danemark Non N/C Non N/C  

5 Finlande Non N/C Non N/C  

6 France Non N/C Non N/C  

7 Allemagne Non N/C Non N/C  

8 Inde Non N/C Non N/C  

9 Irlande Non N/C Non N/C  

10 Italie Non N/C Non N/C  

11 Japon Non N/C Non N/C  

12 Kenya Non N/C Non N/C  

13 Maurice Non N/C Non N/C  

14 Pays-Bas Non N/C Non N/C  

15 Norvège Non N/C Non N/C  

16 Roumanie Non N/C Non N/C  

17 Seychelles Non N/C Non N/C  

18 Afrique du Sud Non N/C Non N/C  

19 Suède Non N/C Non N/C  

20 Suisse Oui COP uniquement Non N/C  

21 Tanzanie Non N/C Non N/C  

22 Ouganda* Non N/C Non N/C  

23 Royaume-Uni Non N/C Non N/C  
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Notes

1 Pour la totalité de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, Andorre choisit d’appliquer la disposition de 

la déclaration du préambule (article 6 de l’IM). Pour cinq de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, 

Andorre choisit d’appliquer la règle COP (article 7 de l’IM). Andorre a formulé une réserve conformément 

à l'article 7(15)(b) de l'IM afin de ne pas appliquer l'article 7(1) concernant les conventions qui contiennent 

déjà une règle COP. Deux des conventions d'Andorre entrent dans le champ de cette réserve. 

2 Au total, Antigua-et-Barbuda a notifié 12 « accords » dans sa liste des conventions fiscales : deux 

conventions bilatérales et la convention de la CARICOM conclue avec dix de ses partenaires. 

3 Les révisions de la convention de la CARICOM nécessitent l'accord de ses onze partenaires. 

4 Pour 15 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Argentine choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). Deux des conventions de 

l’Argentine, celles conclues avec le Chili et le Mexique, entrent dans le champ des réserves formulées par 

l’Argentine conformément à l’article 6(4) et à l’article 7(15)(b) de l’IM. L’Argentine a également opté pour 

la règle LOB simplifiée au titre de l’article 7(6) de l’IM. 

5 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Arménie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). L’Arménie a également opté 

pour la règle LOB simplifiée en vertu de l’article 7(6) de l’IM. 

6 Une nouvelle convention conclue avec Israël est entrée en vigueur en décembre 2019 et est également 

conforme au standard minimum. 

7 La convention conclue avec l'Allemagne, déjà conforme au standard minimum, n'a pas été notifiée aux 

fins de l'IM.  

8 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Australie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

9 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Autriche choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

10 L'Autriche a formulé une réserve conformément à l'article 35(3) de l'IM (Prise d'effet). 

11 Au total, la Barbade a identifié 40 « accords » dans sa liste des conventions : 30 conventions bilatérales 

et la convention de la CARICOM conclue avec dix de ses partenaires.  

12 Au total, la Barbade a notifié 33 conventions aux fins de l'IM, dont trois (celles avec le Ghana*, le 

Rwanda* et la République slovaque) ne sont pas encore en vigueur. La Barbade a également notifié la 

convention avec la CARICOM. 

13 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Barbade choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l'IM). 

14 Les révisions de la convention de la CARICOM nécessitent l'accord de ses onze partenaires. 
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15 Au total, la Belgique a notifié 99 conventions aux fins de l'IM, dont neuf (celles conclues avec le 

Botswana, l'Île de Man, Macao (Chine), Oman, le Qatar et l'Ouganda* et les nouvelles conventions 

conclues avec la Moldova*, la Russie et le Tadjikistan*) ne sont pas encore en vigueur. 

16 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Belgique choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

17 Au total, le Belize a identifié 13 « accords » dans sa liste des conventions : 10 conventions bilatérales 

et la convention de la CARICOM conclue avec dix de ses partenaires. 

18 Les révisions de la convention de la CARICOM nécessitent l'accord de ses onze partenaires. 

19 Règlement n°08/2008/CM des pays de l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) du 

26 septembre 2008 portant adoption des règles visant à éviter la double imposition au sein de l’UEMOA 

et des règles d’assistance en matière fiscale. Au total, le Bénin a identifié neuf « accords » dans sa liste 

des conventions : deux conventions bilatérales et l'UEMOA. 

20 Pour 65 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Bulgarie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM). Pour 66 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le 

Bulgarie choisit d’appliquer la règle COP (article 7 de l’IM). La Bulgarie a également opté pour la règle 

LOB simplifiée au titre de l’article 7(6) de l’IM. La Bulgarie a formulé une réserve conformément à l'article 

6(4) afin de ne pas appliquer l'article 6(1) concernant les conventions qui contiennent déjà la version 

adéquate du préambule. L'une des conventions de la Bulgarie, celle conclue avec la Roumanie, entre dans 

le champ de cette réserve. 

21 Règlement n°08/2008/CM des pays de l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) du 

26 septembre 2008 portant adoption des règles visant à éviter la double imposition au sein de l’UEMOA 

et des règles d’assistance en matière fiscale. Au total, le Burkina Faso a notifié 9 « accords » dans sa liste 

des conventions fiscales : deux conventions bilatérales et l'UEMOA conclue avec sept de ses partenaires. 

22 Au total, le Burkina Faso a notifié trois conventions aux fins de l'IM, dont une (celle avec le Maroc) n'est 

pas encore en vigueur. 

23 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Burkina Faso choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

24 Au total, le Cameroun a notifié cinq conventions aux fins de l'IM, dont une (celle avec le Maroc) n'est 

pas encore en vigueur. 

25 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Cameroun choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

26 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Canada choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). Le Canada a également 

déclaré, conformément à l’article 7(17)(a) de l’IM, que même s’il accepte l’application de la règle COP aux 

fins de l’IM, il a l’intention d’adopter, dans la mesure du possible, une règle LOB venant compléter ou 

remplacer la règle COP via des négociations bilatérales. 

27 Il s'agit d'un Accord visant à éviter la double imposition et à prévenir la fraude fiscale concernant les 

impôts sur le revenu entre le Bureau commercial du Canada à Taipei et le Bureau économique et culturel 

de Taipei au Canada. 
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28 Au total, le Chili a notifié 34 conventions aux fins de l'IM, dont une (celle avec les États-Unis) n'est pas 

encore en vigueur. Les conventions avec l'Argentine, la Chine, l'Italie, le Japon et l'Uruguay sont déjà 

conformes et ont été notifiées aux fins de l'IM. 

29 Pour 28 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Chili choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). Le Chili a également opté 
pour la règle LOB simplifiée conformément à l’article 7(6) de l’IM et a indiqué que même s’il accepte 
l’application de la règle COP aux fins de l’IM, il a l’intention dans la mesure du possible d’adopter une règle 
LOB via des négociations bilatérales. Le Chili a formulé une réserve conformément à l'article 6(4) afin de 
ne pas appliquer l'article 6(1) concernant les conventions qui contiennent déjà la version adéquate du 
préambule. Le Chili a également formulé une réserve conformément à l'article 7(15)(b) de l'IM afin de ne 
pas appliquer l'article 7(1) concernant les conventions qui contiennent déjà une règle COP. Cinq des 
conventions du Chili entrent dans le champ de ces réserves. 

 
30 Au total, la Chine a notifié 101 conventions aux fins de l'IM, dont une (celle avec l'Ouganda*) n'est pas 

encore en vigueur. 

31 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Chine choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

32 La Décision 578 de la Commission de la Communauté andine établissant un régime tendant à éviter la 

double imposition et à prévenir la fraude fiscale, adoptée le 4 mai 2004. Les membres actuels de la 

Communauté andine sont la Bolivie*, la Colombie, l'Équateur* et le Pérou. Au total, la Colombie a notifié 

12 « accords » dans sa liste de conventions fiscales : neuf conventions bilatérales et la convention de la 

Communauté andine. 

33 Au total, la Colombie a notifié 10 conventions aux fins de l'IM, dont une (celle avec la France) n'est pas 

encore en vigueur.  

34 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Colombie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). La Colombie a également 

opté pour la règle LOB simplifiée au titre de l’article 7(6) de l’IM. 

35 La Bolivie* et l'Équateur* ne sont pas membres du Cadre inclusif sur le BEPS.  

36 La Colombie et la Suisse finalisent un Protocole d'amendement qui devrait être signé au cours de l'été 

2019. Ce Protocole adopte la disposition de la déclaration du préambule et la règle COP.  

37 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Costa Rica choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

38 Règlement n°08/2008/CM des pays de l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) du 

26 septembre 2008 portant adoption des règles visant à éviter la double imposition au sein de l’UEMOA 

et des règles d’assistance en matière fiscale. Au total, la Côte d’Ivoire a identifié 18 « accords » dans sa 

liste des conventions : 11 conventions bilatérales et l'UEMOA. 

39 Au total, la Côte d'Ivoire a notifié 11 conventions aux fins de l'IM, dont une (celle avec la Turquie) n'est 

pas encore en vigueur. L'UEMOA n’a pas été notifiée aux fins de l’IM car il s’agit d’un règlement de l’Union 

économique et monétaire ouest-africaine. 
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40 Pour ses conventions notifiées, la Côte d’Ivoire choisit d’appliquer la disposition de la déclaration du 

préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). La Côte d’Ivoire a également opté pour 

l’application asymétrique de la règle LOB simplifiée conformément à l’article 7(7)(b) de l’IM. 

41 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Croatie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). Ce chiffre apparaît dans la 

position de la Croatie sur l'IM qui sera notifiée après le 30 juin 2019. 

42 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Curaçao choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

43 La République tchèque continue d'appliquer le traité conclu avec l'ancienne Serbie-et-Monténégro à la 

Serbie et au Monténégro*.  

44 Pour ses conventions notifiées provisoirement aux fins de l’IM, la République tchèque choisit d’appliquer 

la disposition de la déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

45 Voir la convention multilatérale conclue par le Danemark, la Finlande, les Îles Féroé, l'Islande, la 

Norvège et la Suède : tendant à éviter la double imposition concernant les impôts sur le revenu et la fortune 

(1996, 1997 et 2008). Au total, le Danemark a identifié 73 « accords » dans sa liste des conventions 

fiscales : 69 conventions bilatérales et la Convention nordique conclue avec quatre de ses partenaires. 

46 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Danemark choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). Le Danemark a également 

accepté d’appliquer une règle LOB simplifiée dans ses conventions conclues avec des partenaires qui ont 

opté pour la règle LOB simplifiée (article 7(7)(a) de l’IM). 

47 Au total, la Dominique a identifié 12 « accords » dans sa liste des conventions : deux conventions 

bilatérales et la convention de la CARICOM. 

48 Les révisions de la convention de la CARICOM nécessitent l'accord de ses onze partenaires. 

49 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l'Égypte choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

50 Au total, l'Estonie a notifié 58 conventions aux fins de l'IM, dont deux (celles avec le Maroc et la Russie) 

ne sont pas encore en vigueur. 

51 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Estonie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM).  
 
52 Voir la Convention multilatérale conclue par le Danemark, la Finlande, les Îles Féroé, l'Islande, la 

Norvège et la Suède : tendant à éviter la double imposition concernant les impôts sur le revenu et la fortune 

(1996, 1997 et 2008). Au total, les Îles Féroé ont notifié huit « accords » dans leur liste de conventions 

fiscales : trois conventions bilatérales et la Convention nordique. 

53 Voir la convention multilatérale conclue par le Danemark, la Finlande, les Îles Féroé, l'Islande, la 

Norvège et la Suède : tendant à éviter la double imposition concernant les impôts sur le revenu et la fortune 

(1996, 1997 et 2008). Au total, la Finlande a notifié 77 « accords » dans sa liste des conventions fiscales : 

72 conventions bilatérales et la Convention nordique conclue avec cinq de ses partenaires.  
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54 Au total, la Finlande a notifié 70 conventions aux fins de l'IM, dont une (celle avec le Portugal) n'est pas 

encore en vigueur.  

55 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Finlande choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

56 Au total, la France a notifié 91 conventions aux fins de l'IM, dont une (celle avec la Colombie) n'est pas 

encore en vigueur. 

57 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la France choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM).  
 
58 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Gabon choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM).   

59 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Géorgie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM).  

60 L'une des conventions notifiées par l'Allemagne aux fins de l'IM, celle avec le Japon, est déjà conforme 

au standard minimum (inclusion de la disposition de la déclaration du préambule et de la règle COP 

associée à la règle LOB). 

61 Pour ses 35 conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Allemagne choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM). Pour 31 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, 

l’Allemagne choisit d’appliquer la règle COP (paragraphe 1 de l’article 7 de l’IM). L'Allemagne a formulé 

une réserve conformément à l'article 7(15)(b) de l'IM afin de ne pas appliquer l'article 7(1) pour les 

conventions qui contiennent déjà une règle COP. Quatre des conventions de l'Allemagne entrent dans le 

champ de cette réserve. 

62 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Grèce choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). La Grèce a également opté 

pour la règle LOB simplifiée conformément à l’article 7(7)(b) de l’IM. 

63 Au total, la Grenade a notifié 13 « accords » dans sa liste de conventions fiscales : trois conventions 

bilatérales et la convention de la CARICOM. 

64 Les révisions de la convention de la CARICOM nécessitent l'accord de ses onze partenaires. 

65 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, Guernesey choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

66 La convention avec le Bélarus*, qui est déjà conforme, a également été notifiée. 

67 Pour 35 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, Hong Kong choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM). Pour 34 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, Hong 

Kong choisit d’appliquer la règle COP (article 7 de l’IM). Hong Kong a formulé une réserve conformément 

à l'article 6(4) afin de ne pas appliquer l'article 6(1) concernant les conventions qui contiennent déjà la 

version adéquate du préambule. L'une des conventions de Hong Kong entre dans le champ de cette 

réserve. Hong Kong a formulé une réserve conformément à l'article 7(15)(b) afin de ne pas appliquer 

l'article 7(1) concernant les conventions qui contiennent déjà une règle COP. Deux des conventions de 

Hong Kong entrent dans le champ de cette réserve. 
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68 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Hongrie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

69 Voir la convention multilatérale conclue par le Danemark, la Finlande, les Îles Féroé, l'Islande, la 

Norvège et la Suède : tendant à éviter la double imposition concernant les impôts sur le revenu et la fortune 

(1996, 1997 et 2008). Au total, l'Islande a identifié 45 « accords » dans sa liste des conventions fiscales : 

40 conventions bilatérales et la Convention nordique conclue avec cinq de ses partenaires. 

70 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Islande choisit d’appliquer la disposit ion de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). L’Islande a également 

accepté d’appliquer une règle LOB simplifiée dans ses conventions conclues avec des partenaires qui ont 

opté pour la règle LOB simplifiée conformément à l’article 7(7)(a) de l’IM. 

71 Pour ses conventions notifiées aux fins de l'IM, l'Inde choisit d'appliquer la disposition de la déclaration 

du préambule (article 6 de l'IM), la règle COP (article 7 de l'IM) et la règle LOB simplifiée (article 7(6) de 

l'IM). 

72 L'Indonésie a notifié 47 conventions fiscales dans une position provisoire révisée sur l'IM soumise au 

Secrétariat le 15 février 2019.  

73 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Indonésie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

74 Au total, l'Irlande a notifié 71 conventions aux fins de l'IM, dont une (celle avec le Ghana*) n'est pas 

encore en vigueur. 

75 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l'Irlande choisit d’appliquer la disposition de la déclaration 

du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

76 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Île de Man choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

77 Au total, Israël a notifié 53 conventions aux fins de l'IM, dont une (celle avec la Macédoine du Nord) 

n'est pas encore en vigueur.  

78 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, Israël choisit d’appliquer la disposition de la déclaration 

du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

79Au total, l'Italie a notifié 84 conventions aux fins de l'IM, dont trois (celles avec le Gabon, le Kenya et la 

Mongolie) ne sont pas encore en vigueur et dont une est résiliée (l'ancienne convention avec la Roumanie). 

Les chiffres présentés ici sont provisoires. Les chiffres définitifs seront connus une fois que le Parlement 

aura approuvé l'IM. 

80 Pour ses 80 conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Italie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM). Pour 67 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Italie 

choisit d’appliquer la règle COP (article 7 de l’IM). 13 des conventions de l’Italie, celles avec l’Azerbaïdjan*, 

l’Estonie, Hong Kong, l’Islande, le Kazakhstan, le Koweït*, la Lettonie, le Liban*, la Lituanie, la Mongolie, 

le Qatar, Saint-Marin et l’Arabie saoudite, entrent dans le champ d’une réserve formulée par l’Italie en 

vertu de l’article 7(15)(b) de l’IM. L'Italie a formulé une réserve conformément à l'article 7(15)(b) afin de ne 

pas appliquer l'article 7(1) concernant les conventions qui contiennent déjà une règle COP. 
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81 Au total, la Jamaïque a identifié 23 « accords » dans sa liste des conventions fiscales : 13 conventions 

bilatérales et la convention de la CARICOM. 

82 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Jamaïque choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). La Jamaïque a opté pour la 

règle LOB simplifiée conformément à l’article 7(7)(a) de l’IM. 

83 Les révisions de la convention de la CARICOM nécessitent l'accord de ses onze partenaires. 

84 La convention avec l'Allemagne qui est déjà conforme a également été notifiée aux fins de l'IM. 

85 Pour 38 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Japon choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM). Pour 38 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Japon 

choisit d’appliquer la règle COP (article 7 de l’IM). Le Japon a formulé une réserve conformément à l'article 

6(4) afin de ne pas appliquer l'article 6(1) concernant les conventions qui contiennent déjà la version 

adéquate du préambule. L'une des conventions du Japon entre dans le champ de cette réserve. 

86 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, Jersey choisit d’appliquer la disposition de la déclaration 

du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

87 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Kazakhstan choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). Le Kazakhstan a également 

opté pour la règle LOB simplifiée conformément à l’article 7(6) de l’IM. 

88 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Corée choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

89 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Lettonie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

90 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Liechtenstein choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

91 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Lituanie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

92 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Luxembourg choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

93 Au total, la Malaisie a notifié 73 conventions aux fins de l’IM, dont une (celle avec le Sénégal) n’est pas 

encore en vigueur.  

94 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Malaisie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM).  

95 Au total, Malte a notifié 73 conventions aux fins de l’IM, dont une (celle avec Curaçao) n’est pas encore 

en vigueur. 

96 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, Malte choisit d’appliquer la disposition de la déclaration 

du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

97 Malte a choisi de remplacer, en vertu de l’article 35(3) de l’IM, l’expression « périodes d’imposition 

commençant à l’expiration ou après l’expiration d’une période » par « périodes d’imposition commençant 
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à compter du 1er janvier de l’année qui commence à compter de l’expiration d’une période », pour une 

application unilatérale de l’article 35(1)(b) et (5)(b).  

98 Maurice a notifié ses 41 conventions dans une position provisoire révisée sur l’IM.  

99 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, Maurice choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). Maurice a indiqué que même 

s’il accepte l’application de la règle COP aux fins de l’IM, il a l’intention d’adopter dans la mesure du 

possible une règle LOB au moyen de négociations bilatérales.  

100 Au total, le Mexique a notifié 61 conventions aux fins de l’IM, dont une (celle avec Guatemala) n’est 

pas encore en vigueur. Les conventions conclues avec l’Argentine, l’Espagne et les Philipp ines* qui sont 

déjà conformes ont été notifiées aux fins de l’IM. 

101 Pour 57 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Mexique choisit d’appliquer la disposition de 

la déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). Le Mexique a également 

opté pour la règle LOB simplifiée au titre de l’article 7(6) de l’IM. Le Mexique a formulé une réserve au titre 

de l’article 6(4) afin de ne pas appliquer l’article 6(1) concernant les conventions qui contiennent déjà la 

version appropriée du préambule, et une réserve au titre de l’article 7(15)(b) afin de ne pas appliquer 

l’article 7(1) concernant les conventions qui contiennent déjà une règle COP. Trois des conventions 

conclues par le Mexique entrent dans le champ de ces réserves. 

102 La convention avec le Liechtenstein, déjà conforme au standard minimum, n’a pas été notifiée aux fins 

de l’IM.  

103 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, Monaco choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

104 Au total, le Maroc a identifié 56 « accords » dans sa liste des conventions fiscales : 52 conventions 

bilatérales et la Convention en matière d’impôts sur le revenu de l’Union du Maghreb arabe conclue avec 

quatre de ses partenaires.  

105 Au total, le Maroc a notifié 76 conventions aux fins de l’IM, dont 23 (celles conclues avec l’Albanie*, 

l’Arabie saoudite, l’Azerbaïdjan*, le Bangladesh*, le Burkina Faso, le Cameroun, l’Estonie, l’Éthiopie, le 

Ghana*, la Guinée-Bissau*, l’Iran*, la Lituanie, Madagascar*, Maurice, la République démocratique du 

Congo, le Rwanda*, Sao Tomé-et-Principe*, la Serbie, la Slovénie, le Soudan du Sud*, le Yémen* et la 

Zambie, ainsi que les nouvelles conventions conclues avec le Qatar) ne sont pas encore en vigueur.  

106 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Maroc choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM).  

107 Pour leurs conventions notifiées aux fins de l’IM, les Pays-Bas choisissent d’appliquer la disposition de 

la déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). Les conventions conclues 

avec Aruba, Curaçao et Sint-Maarten* ne sont pas notifiées aux fins de l’IM, car ce sont des accords régis 

par le droit interne du Royaume des Pays-Bas. 

108 Les conventions avec le Ghana* et l’Ouzbékistan* font l’objet d’un instrument bilatéral de mise en 

conformité et sont notifiées aux fins de l’IM. 

109 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Nouvelle-Zélande choisit d’appliquer la disposition 

de la déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 
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110 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Nigéria choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

111 La Macédoine du Nord a signé une convention avec l’ancienne République fédérative de Yougoslavie.  

112 La Macédoine du Nord a signé une convention avec l’ancienne République fédérative de Yougoslavie. 

113 Voir la convention multilatérale conclue par le Danemark, la Finlande, les Îles Féroé, l’Islande, la 

Norvège et la Suède : tendant à éviter la double imposition concernant les impôts sur le revenu et la fortune 

(1996, 1997 et 2008). Au total, la Norvège a identifié 88 « accords » dans sa liste des conventions fiscales : 

83 conventions bilatérales et la Convention nordique conclue avec cinq de ses partenaires. 

114 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Norvège choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). La Norvège a indiqué que 

même si elle accepte l’application de la règle COP aux fins de l’IM, elle a l’intention d’adopter dans la 

mesure du possible une règle LOB au moyen de négociations bilatérales. La Norvège a également accepté 

d’appliquer une règle LOB simplifiée dans ses conventions conclues avec des partenaires qui ont opté 

pour la règle LOB simplifiée conformément à l’article 7(7)(a) de l’IM. 

115 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Pakistan choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

116 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Panama choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

117 La Décision 578 de la Commission de la Communauté andine établissant un régime tendant à éviter 

la double imposition et à prévenir la fraude fiscale, adoptée le 4 mai 2004. Les membres actuels de la 

Communauté andine sont la Bolivie*, la Colombie, l’Équateur* et le Pérou. Au total, le Pérou a notifié 

dix « conventions » dans sa liste de conventions fiscales : sept conventions bilatérales et la convention 

conclue avec la Communauté andine (Décision 578).  

118 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Pérou choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). Le Pérou a également 

déclaré qu’il acceptait l’application de la règle COP aux fins de l’IM, mais qu’il a l’intention d’adopter si 

possible une règle LOB par négociation bilatérale. 

119 Au total, la Pologne a notifié 78 conventions aux fins de l’IM, dont une (la nouvelle convention conclue 

avec la Malaisie) n’est pas encore en vigueur. Une autre convention notifiée (la nouvelle convention 

conclue avec le Sri Lanka) est entrée en vigueur le 14 juin 2019.  

120 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Pologne choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). La Pologne a indiqué que 

même si elle accepte l’application de la règle COP aux fins de l’IM, elle a l’intention d’adopter dans la 

mesure du possible une règle LOB par négociation bilatérale.   

121 Au total, le Portugal a notifié 79 conventions aux fins de l’IM, dont deux (celles avec le Timor oriental* 

et la Finlande) ne sont pas encore en vigueur. 

122 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Portugal choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 
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123 Au total, le Qatar a notifié 84 conventions aux fins de l’IM dans sa position provisoire sur l’IM, dont sept 

(celles conclues avec la Belgique, l’Érythrée*, l’Éthiopie*, la Gambie*, la Mauritanie* et le Paraguay, ainsi 

que la nouvelle convention avec le Maroc) ne sont pas encore entrées en vigueur, et une (la précédente 

convention avec la Turquie) a été résiliée.  

124 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Qatar choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM).  

125 Au total, la Roumanie a notifié 91 conventions aux fins de l’IM, dont deux (les précédentes conventions 

avec la Chine et l’Italie) ont été résiliées, et une (la convention conclue avec la République fédérative 

socialiste de Yougoslavie*) a été remplacée. De nouvelles conventions de double imposition avec la Chine 

et l’Italie sont entrées en vigueur en 2018 et la convention de double imposition avec la Bosnie-

Herzégovine est entrée en vigueur en 2019. Les précédentes conventions de double imposition avec ces 

États seront supprimées de la liste de notification relative aux conventions couvertes par l’IM.  

126 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Roumanie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

127 Au total, la Fédération de Russie a notifié 71 conventions aux fins de l’IM, dont une (la nouvelle 

convention conclue avec la Belgique) n’est pas encore en vigueur. 

128 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Fédération de Russie choisit d’appliquer la disposition 

de la déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). La Fédération de Russie 

a également opté pour la règle LOB simplifiée au titre de l’article 7(6) de l’IM. 

129 Au total, Saint-Kitts-et-Nevis a identifié 14 « accords » dans sa liste des conventions fiscales : quatre 

conventions bilatérales et la convention de la CARICOM conclue avec dix de ses partenaires. 

130 Les révisions de la convention de la CARICOM nécessitent l’accord de ses onze partenaires. 

131Au total, Sainte-Lucie a identifié 11 « accords » dans sa liste des conventions fiscales : une convention 

bilatérale et la convention de la CARICOM conclue avec dix de ses partenaires. 

132 Les révisions de la convention de la CARICOM nécessitent l’accord de ses onze partenaires. 

133 Au total, Saint-Vincent-et-les-Grenadines a identifié 11 « accords » dans sa liste des conventions 

fiscales : une convention bilatérale et la convention de la CARICOM conclue avec dix de ses partenaires. 

134 Les révisions de la convention de la CARICOM nécessitent l’accord de ses onze partenaires. 

135 Au total, Saint-Marin a notifié 22 conventions aux fins de l’IM, dont une (celle avec les Émirats arabes 

unis) n’est pas encore en vigueur.  

136 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, Saint-Marin choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM). Pour 18 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, Saint-

Marin choisit d’appliquer la règle COP (article 7 de l’IM). Saint-Marin a formulé une réserve conformément 

à l’article 7(15)(b) afin de ne pas appliquer l’article 7(1) concernant les conventions qui contiennent déjà 

une règle COP. Trois des conventions de Saint-Marin entrent dans le champ de cette réserve.  

137 Au total, l’Arabie saoudite a notifié 53 conventions aux fins de l’IM, dont trois (celles avec le Gabon, le 

Maroc et la Suisse) ne sont pas encore en vigueur.  
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138 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Arabie saoudite choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

139 Règlement n° 08/2008/CM des pays de l’Union économique et monétaire Ouest-Africaine (UEMOA) du 

26 septembre 2008 portant adoption des règles visant à éviter la double imposition au sein de l’UEMOA 

et des règles d’assistance en matière fiscale. Au total, le Sénégal a identifié 25 « accords » dans sa liste 

des conventions fiscales : 18 conventions bilatérales et la convention de l’UEMOA conclue avec sept 

partenaires.  

140 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Sénégal choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). Le Sénégal a également 

opté pour la règle LOB simplifiée conformément à l’article 7(6) de l’IM et a indiqué que même s’il accepte 

l’application de la règle COP aux fins de l’IM, il a l’intention dans la mesure du possible d’adopter une règle 

LOB via des négociations bilatérales. 

141 Au total, la Serbie a notifié 64 conventions aux fins de l’IM, dont cinq (celles avec le Ghana*, la Guinée*, 

le Maroc*, la Palestine* et le Zimbabwe*) ne sont pas encore en vigueur. La convention avec la Malaisie, 

également notifiée aux fins de l’IM, a été résiliée.  

142 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Serbie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

143 Pour leurs conventions notifiées aux fins de l’IM, les Seychelles choisissent d’appliquer la disposition 

de la déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). Les Seychelles ont 

indiqué que même si elles acceptent l’application de la règle COP aux fins de l’IM, elles ont l’intention 

d’adopter dans la mesure du possible une règle LOB par négociation bilatérale. 

144 Au total, Singapour a notifié 86 conventions aux fins de l’IM, dont deux (celles avec le Kenya et la 

Tunisie) ne sont pas encore en vigueur. 

145 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, Singapour choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM).   

146 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la République slovaque choisit d’appliquer la disposition 

de la déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). La République slovaque 

a également opté pour la règle LOB simplifiée au titre de l’article 7(6) de l’IM.  

147 Au total, la Slovénie a notifié 57 conventions aux fins de l’IM, dont deux (celles avec l’Égypte et le 

Maroc) ne sont pas encore en vigueur. 

148 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Slovénie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

149 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Afrique du Sud choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

150 Au total, l’Espagne a notifié 89 conventions aux fins de l’IM, dont trois (celles avec l’Azerbaïdjan*, le 

Bélarus* et Cabo Verde) ne sont pas encore en vigueur. La convention avec le Mexique, qui est déjà 

conforme, a également été notifiée aux fins de l’IM. La convention avec la Roumanie fait l’objet d’un 

instrument bilatéral de mise en conformité et est notifiée aux fins de l’IM. 

 



296    

PRÉVENTION DE L'UTILISATION ABUSIVE DES CONVENTIONS – DEUXIÈME RAPPORT D'EXAMEN PAR LES PAIRS SUR LE CHALANDAGE FISCAL © OCDE 2020 
  

 
151 Pour 87 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Espagne choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM). Pour 86 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, 

l’Espagne choisit d’appliquer la règle COP (article 7 de l’IM). L’Espagne a formulé une réserve 

conformément à l’article 6(4) et à l’article 7(15)(b) de l’IM, et trois de ses conventions entrent dans le 

champ de cette réserve (celles avec Andorre, le Mexique et la Roumanie).  

152 Voir la convention multilatérale conclue par le Danemark, la Finlande, les Îles Féroé, l’Islande, la 

Norvège et la Suède tendant : à éviter la double imposition concernant les impôts sur le revenu et la fortune 

(1996, 1997, 2008 et 2018). Au total, la Suède a identifié 85 « accords » dans sa liste des conventions 

fiscales : 80 conventions bilatérales et la Convention nordique conclue avec cinq de ses partenaires. 

153 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Suède choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

154 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Suisse choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

155 Chaque partenaire a été sollicité en vue de conclure un protocole portant modification de la convention 

et des négociations correspondantes ont été proposées.  

156 Au total, Trinité-et-Tobago a notifié 26 « accords » dans sa liste des conventions fiscales : 

16 conventions bilatérales et la convention de la CARICOM conclue avec dix de ses partenaires. 

157 Les révisions de la convention de la CARICOM nécessitent l’accord de ses onze partenaires. 

158 Au total, la Tunisie a identifié 58 « accords » dans sa liste des conventions fiscales : 54 conventions 

bilatérales et la Convention en matière d’impôts sur le revenu de l’Union du Maghreb arabe conclue avec 

quatre de ses partenaires. 

159 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Tunisie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

160 Au total, la Turquie a notifié 95 conventions aux fins de l’IM, dont huit (celles conclues avec l’Argentine, 

la Côte d’Ivoire, la Palestine*, le Rwanda*, le Sénégal, la Somalie*, le Tchad et le Venezuela) ne sont pas 

encore entrées en vigueur, et une (la précédente convention avec le Qatar) a été résiliée. 

161 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, la Turquie choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

162 Au total, l’Ukraine a notifié 76 conventions aux fins de l’IM, dont une (celle avec la Malaisie) n’est pas 

encore en vigueur. 

163 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Ukraine choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

164 Au total, les Émirats arabes unis ont notifié 114 conventions aux fins de l’IM, dont 23 (celles avec 

l’Angola*, Antigua-et-Barbuda, Belize, le Bénin, les Bermudes, le Burundi*, le Cameroun, la Colombie, le 

Costa Rica, l’Équateur*, la Guinée équatoriale*, l’Éthiopie*, la Gambie*, l’Iraq*, la Libye*, le Mali*, la 

Mauritanie*, le Nigéria, la Palestine*, le Paraguay, le Rwanda*, Saint-Kitts-et-Nevis et l’Ouganda*) ne sont 

pas encore en vigueur. 
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165 Pour leurs conventions notifiées aux fins de l’IM, les Émirats arabes unis choisissent d’appliquer la 

disposition de la déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). 

166 Au total, le Royaume-Uni a notifié 121 conventions aux fins de l’IM, dont une (celle avec le Kirghizistan*) 

n’est pas encore en vigueur. 

167 Pour 117 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, le Royaume-Uni choisit d’appliquer la disposition 

de la déclaration du préambule (article 6 de l’IM). Pour 120 de ses conventions notifiées aux fins de l’IM, 

le Royaume-Uni choisit d’appliquer la règle COP (article 7 de l’IM). Le Royaume-Uni a formulé une réserve 

conformément à l’article 6(4) afin de ne pas appliquer l’article 6(1) concernant les conventions qui 

contiennent déjà la version adéquate du préambule. Trois des conventions du Royaume-Uni entrent dans 

le champ de cette réserve.  

168 Les conventions avec Israël et l’Ukraine font l’objet d’un instrument bilatéral de mise en conformité et 

sont notifiées aux fins de l’IM. 

169 La convention fait l’objet d’un instrument de mise en conformité, car la nouvelle convention avec le 

Lesotho a été notifiée aux fins de l’IM.  

170 Concernant la convention conclue entre les États-Unis et le Luxembourg.   

171 Voir I.R.C. § 7701(l), Treas. Reg. § 1.881-3, ajouté à l’Internal Revenue Code par la section 13238 de 

l’Omnibus Budget Reconciliation Act of 1993, P.L. 103-66. Cette disposition permet à l’Internal Revenue 

Service de requalifier une opération de financement multipartite en tant qu’opération effectuée directement 

entre deux parties ou plus lorsque cela s’avère approprié pour empêcher l’évasion de l’impôt aux États-

Unis. 

172 Pour ses conventions notifiées aux fins de l’IM, l’Uruguay choisit d’appliquer la disposition de la 

déclaration du préambule (article 6 de l’IM) et la règle COP (article 7 de l’IM). L’Uruguay a également opté 

pour la règle LOB simplifiée en vertu de l’article 7(6) de l’IM. 
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